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Charte de Dressage Cheval de Castillon



Il s’agit içi de fixer les principes généraux de la réalisation du Volet « Aide au Dressage » mis en place dans le cadre de la convention de partenariat 2005/2007, prolongé pour 2008/2010, entre le Conseil Général de l’Ariège et l’ANCCAP.

Pour prétendre obtenir la subvention CG09 de 300 € dite « aide au dressage », le propriétaire doit présenter son cheval (ou jument) de 3, 4 ou 5 ans :


A l’épreuve des 3 ans montés, déroulement déjà défini.


A une épreuve supplémentaire :
· Attelage

· Traction (agricole, débardage ou loisirs type ski joering)

· Obstacle

· Bât

· TREC Loisirs

Les grandes lignes ci dessous seront vérifiées lors du Concours des 3 ans montés et de l’épreuve supplémentaire au choix donnant droit à l’Aide au Dressage du Conseil Général.

Par l’adhésion à cette Charte, les éleveurs s’engagent :
· à mettre sur le marché des chevaux en avant, calmes et droits, c'est-à-dire préparés et entraînés.

· à mettre sur le marché des chevaux aux allures aussi étendues que possible avec en particulier un fort engagement des postérieurs, telles définies dans le Standard de la race.
· Le débourrage sera réalisé par un professionnel, ou l’éleveur, si il est compétent (cf liste des dresseurs agrées par l’ANCCAP).
L’épreuve supplémentaire cherchera surtout à montrer que le cheval a un comportement sain et que son dressage à 3 ans constitue une bonne base pour le perfectionner dans une direction choisie, dans les divers domaines d’utilisation des chevaux de Castillon, tel que décrit le but d’élevage de cette race :

« Production d’un cheval de montagne, rustique, d’extérieur noble, de taille moyenne, doué d’allures amples et de caractère facile et sûr. A deux fins, il est également apte à l’utilisation montée et attelée, dans le domaine des loisirs et des activités rurales » extrait du Règlement du Stud Book du cheval Castillonnais.

Pour exemple, liste non exhaustive, il peut s’agir de disciplines telles que la randonnée équestre, le portage, la traction agricole, l’attelage… qui correspondent à la demande des utilisateurs potentiels de chevaux de Castillonnais.








Approuvé en CA le 12/09/2006.


Signature de l’éleveur



Fait le                               à Prat Bonrepaux

Signature du Président de l’ANCCAP
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